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Une avocate du SAF assiste son client en
garde à vue.
publié le 08/05/2010, vu 2873 fois, Auteur : Michèle BAUER,Avocat Bordeaux

C'est une première:

 Communiqué AFP que nous a transmis le SAF de Grenoble:

 

Une avocate assiste son client lors d'une garde à vue

 

Un magistrat grenoblois a autorisé une avocate à assister son client lors d'une garde à vue à la 
gendarmerie, une présence non prévue par la loi et pour laquelle milite le syndicat des avocats de 
France (SAF), qui s'est félicité mercredi de cette décision «inédite» en France.

«La révolution est en marche !», s'est réjoui le président de la section grenobloise du SAF, Me 
Claude Coutaz, dont le syndicat défend ce droit aux côtés d'autres organisations, dans le cadre du 
débat sur la réforme de la garde à vue.

Le code de procédure pénale prévoit un entretien dès la première heure de garde à vue avec 
l'avocat, mais pour une durée ne pouvant excéder une demi-heure. Les partisans d'une réforme 
soutiennent que l'avocat doit pouvoir assister son client pendant ses interrogatoires et avoir accès 
au dossier.

Le 25 avril dernier, le vice-procureur de Grenoble, Christophe Vivet, a autorisé une avocate du 
SAF, Me Aurore Devigny, à assister son client lors d'un interrogatoire, dans le cadre d'une 
prolongation de garde à vue pour recel de vol à la gendarmerie de Vizille (Isère).

Pour Me Devigny, il s'agit d'un «grand pas», même si elle n'a été autorisée à «formuler des 
observations et des questions qu'en fin d'interrogatoire».

«J'ai eu le sentiment d'être beaucoup plus efficace», a souligné l'avocate, dont le client a été par la 
suite mis en examen.

«J'ai pris la décision d'autoriser l'avocate à assister son client pendant l'interrogatoire, au vu d'une 
jurisprudence récente de la Cour européenne des droits de l'Homme (CEDH) mais aussi du TGI 
de Grenoble et de la Cour d'appel de Grenoble», a expliqué de son côté à l'AFP le vice-procureur 
Christophe Vivet.

https://www.legavox.fr/blog/michele-bauer-avocat-bordeaux/


«On peut déduire, au vu de ces décisions, qu'il existe un risque que des auditions ne soient pas 
valides si la personne a expressément demandé à être assistée», a poursuivi M. Vivet, soulignant 
sa volonté de «protéger la validité de la procédure».

Selon le SAF, des magistrats ont récemment annulé une quinzaine de procédures pour ce motif 
en France.

Le gouvernement s'est engagé à réformer la garde à vue pour que l'avocat puisse mieux assister 
son client.

(Source AFP) 
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